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1. INTRODUCTION 
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La présente modif icat ion ponctuel le concerne le domaine pr ivé ( lots 14 et 15) du PAP 
approuvé « Vi ischt Gewann, phase 2  » à Reckange (approbat ion ministér ie l le du 10 
décembre 2018, réf.  18377/45C). 

Sont concernées par la présente modif icat ion ponctuel le la part ie écr ite et la part ie 
graphique du PAP approuvé.  

La présente part ie écr ite coordonnée annule et remplace la part ie écri te du PAP 
approuvé sous référence 18377/45C.  
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2. AMÉNAGEMENT DU DOMAINE PRIVÉ 

  



M o d i f i c a t i o n  p on c t u e l l e  d u  P A P  a p p r o u v é  «  V i i s c h t  G e w a n ,  p h a s e  2  »  à  
R e c k a n ge ,  C om m u n e  d e  M e r s c h  

PARTIE ECRITE 
COORDONNÉE 

10-06-2024 6 

 

Art.  1 Affectat ion et ut i l isat ion des construct ions  

Un local pour des act iv ités de profess ion l ibérale est autor isé dans chacune des 
construct ions dest inées au séjour prolongé avec un maximum de 50 m². 

Art.  2 Hauteur des construct ions  

La hauteur des construct ions  dest inées au séjour prolongé (hauteur à l ’acrotère du 
niveau plein , hauteur à la corniche du niveau sous comble) est mesurée à part ir du 
niveau de l ’axe de la voie desservante.   

Les hauteurs f in ies d’étage peuvent var ier en fonct ion du projet d’architecture propre 
à chaque parcel le, tant que les hauteurs à la corniche ou à l ’acrotère et les 
disposit ions du Règlement sur les bât isses en vigueur sont respectées.  

Les garages et carports ont une hauteur maximale à l ’acrotère de 3,00 m hors tout 
mesurée par rapport au niveau du terrain remodelé.  

Les demis niveaux et les sur-hauteurs sont autor isés.  

Art.  3 Emplacements de stat ionnement  

Le nombre d’emplacements de stat ionnement privé requis est à déf inir  conformément 
aux disposit ions en la mat ière du PAG en vigueur de la Commune de  Mersch. 

La réal isat ion d’un ou plus ieurs garages à l ’ intérieur de la construct ion dest inée au 
séjour prolongé est autor isée.  

Art.  4 Dépendances 

Les construct ions pour dépendance (traits bleus sur la part ie graphique relat ive)  sont 
dest inées à accuei l l i r  les garages ains i  que les abr is de jardin ,  à l ’exception des lots 
01 à 04. 

Tous les garages des construct ions pour  dépendance peuvent être réal isés en 
carports.  

Les abr is de jardin seront réal isés en dur ou en construct ion légère  dans la cont inuité 
des garages.  I ls pourront être implantés sur un niveau dif férent de celui  du garage. 

Les abris de jardin n’excéderont pas 15m² et seront réal isés en to iture plate dont la 
hauteur maximale à l ’acrotère sera de 2,50 mètres. Ces hauteurs sont à mesurer par 
rapport au niveau du terra in remodelé  en cas d’abr is de jardin s itué au même niveau 
que le garage, soit  entre le niveau du terra in naturel et l ’acrotère .  

Art.  5 Abris pour vélos/poussettes 

Pour tous les lots,  i l  est autor isé la réal isat ion d’un abr i  pour vélos/poussettes dans 
le recul avant des construct ions dest inées au séjour prolongé (non -représenté sur la 
part ie graphique relat ive).  

L’abr i doit  être implanté avec un recul minimal de 1,00 m par rapport au domaine 
publ ic.  

L’abr i  peut être fermé sur tous les côtés dont au moins un ajouré. I l  doit  posséder 
une hauteur f inie maximale de 2,00 m et une superf ic ie maximale de 3,00 m2 .  
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Art.  6 Surfaces pouvant être scel lées  

Pour les construct ions jumelées, la réal isat ion d’une coupure visuel le mitoyenne sur 
toute la profondeur (mur, paroi en bois) entre les terrasses non -couvertes est 
admise. La hauteur de la coupure visuel le est comprise entre minimum 1,80 m et 
maximum 2,20 m. 

Pour tous ces aménagements extérieurs,  hors accès carrossables et stat ionnement 
extér ieur,  l ’usage des matér iaux semi -perméables (par exemple des pavés drainants, 
pierres naturel les non jointoyées) est obl igatoire.  

Art.  7 Instal lat ion de panneaux sola ires thermiques et photovolta ïques  

L’ insta l lat ion de panneaux solaires est autor isée uniquement sur les construct ions 
destinées au séjour prolongé et les dépendances dest inées aux garages.  

Les panneaux sola ires (thermiques et photovoltaïques),  instal lés sur des toitures 
plates, doivent être placés à une hauteur maximale de 1,00 m par rapport au niveau 
f in i de la toiture et accuser un recul minimal de 1,00 par rapport au plan de la façade.  

Les panneaux sola ires,  insta l lés sur des to itures à deux pans, doivent être placés 
paral lè lement au pan de to iture respect i f .  

Art.  8 Travaux de débla is et de remblais  

Suivant les condit ions techniques d’exécut ion du présent projet, les modelages du 
terra in naturel te ls que projetés peuvent accuser des ajustements supplémentaires 
de maximum 1,00 m vers le haut ou vers le bas.  

Tout travai l  de débla i ou de remblai éventuel peut s ’accompagner de structures de 
soutènement (murs, ta lus).   

Art.  9 Évacuat ion des eaux de pluie de surface 

Pour toutes les eaux de surface qui ne peuvent pas être raccordées par un système 
d’évacuation à c ie l ouvert, cel le -c i peuvent être raccordées par une canal isat ion (non 
indiquée sur la part ie graphique relat ive),  ou le cas échéant par pompes de relevage.  
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3. AMÉNAGEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
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Art.  10 Cess ion des fonds au domaine publ ic  

Dans le cadre du présent projet,  les fonds dest inés à être cédés au domaine publ ic 
de l ’Administrat ion Communale de Mersch s ’é lèvent à environ 21 a 21 ca, soit  
+/- 24,54% de la surface totale du PAP.  

Ces surfaces sont répart ies comme suit  : 

-  dél imitat ion du PAP : ± 8.642,00 m2  (100,00%) ; 

-  fonds à céder au domaine publ ic  :  ± 2.121 m2  (± 24,54%) : 

•  rues, trotto irs,  stat ionnements, chemins  : ± 1.072 m2  (±12,40%), 

•  espaces verts,  a ires de jeux  : ± 1.049 m2  (±12,14%), 

-  domaine privé : ± 6.521 m2  (± 75,46%). 

Art.  11 Mise en œuvre et exécut ion du présent plan d’aménagement part icul ier  

Les prescript ions de la part ie graphique et de la part ie écr ite concernant le domaine 
publ ic peuvent être ponctuel lement adaptées, respect ivement précisées dans le cadre 
de la mise en œuvre et de l ’exécut ion du présent plan d’aménagement part icul ier,  et 
ce en concertat ion étroite avec les services compétents de la Commune de Mersch 
et/ou toute Administrat ion de l ’É tat concernée. 


